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2019 DASES 271 Convention et subvention d’investissement (4 000 euros) à l’association Espace de 

partage, éducatif, social et environnemental du quartier Necker-Falguière (15
e
) pour l’achat de matériels 

informatiques et de mobiliers. 

 

 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 

 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 2512-1 et suivants ; 

 

Vu le Contrat de Ville conclu entre la Ville de Paris et l’Etat pour la période 2015-2020 ;  

 

Vu le projet de délibération, en date du 29 octobre 2019 , par lequel Madame La Maire de Paris propose 

l’attribution d’une subvention en investissement, au titre de l’année 2019, dans le cadre d’une convention 

à l’association Espace de partage, éducatif, social et environnemental du quartier Necker-Falguière pour 

l’achat de matériel informatique et de rangements, pour un montant total de 4 000 euros ;  

 

Vu l’avis du conseil d’arrondissement du 15
e
 arrondissement, en date du 28 octobre 2019 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Colombe BROSSEL, au nom de la 4e commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec l’association Espace de partage, éducatif, 

social et environnemental du quartier Necker-Falguière, 15 rue Georges Duhamel (15
e
), une convention, 

dont le texte est joint au présent projet de délibération, pour l’attribution d’une subvention 

d’investissement destinée à l’achat de matériel informatique et de rangements. La subvention est fixée à  

4 000 euros, au titre de l’exercice 2019 (numéro simpa : 193457, dossier n° 2019_09837). 

 

 



Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 904, nature 20421, rubrique P4281 du 

budget d’investissement de la Ville de Paris de l’année 2019 et exercices suivants, sous réserve des 

décisions de financement.  

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


